
Après une première édition dans l’hypercentre de Chartres en 2016, c’est au tour 
des commerçants des communes urbaines d’être accompagnés dans l’amélioration de leurs 
pratiques environnementales. En partenariat avec la Chambre de Métiers et de l’Artisanat 
d’Eure-et-Loir, l’agglomération a accompagné 19 commerces alimentaires souhaitant 
s’engager dans l’opération.

Ecodéfis : 19 professionnels labellisés

 

Bravo à Pascal et Violetta Jamin, de la boulangerie Jamin à Lucé, qui ont notamment 
mis en place le compostage des épluchures, et à Gaël Jouan, du Food truck Le Cabanon.
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